
VI. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Troisieme Commission 2ll 

internationales intergouvernementales et non gou
vernementales et du public, 

Notant avec une vive satisfaction l'interet que ma
nifestent Jes Etats Membres, divers organes de )'Or
ganisation des Nations Unies et Jes institutions 
specialisees, ainsi que Jes organisations de jeunes, 
pour la decision de designer et celebrer 1985 comme 
I' Annee internationale de la jeunesse : participation, 
developpement, paix. 

Prenant acte du rapport du Comite consultatif pour 
I' Annee internationale de la jeunesse sur sa premiere 
session, tenue a Vienne du 30 mars au 7 avril 1981 48 , 

l. Approuve le Programme concret de mesures et 
d'activites a engager avant et pendant I' Annee 
internationale de la jeunesse, tel qu 'ii a ete adopte par 
le Comite consultatif pour I' Annee internationale de 
la jeunesse et figure dans le rapport du Secretaire ge
neral49, etant entendu que le Programme devra etre 
maintenu a l'etude et pourra etre remanie au cours 
des annees a venir; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer le 
Programme concret de mesures et d'activites a tous 
Jes Etats, aux organes de !'Organisation des Nations 
Unies, aux institutions specialisees et aux commissions 
regionales ainsi qu'aux organisations internationales 
intergouvernementales et non gouvernementales inte
ressees en vue de sa prompte execution; 

3. Invite tous Jes Etats, tous Jes organes de )'Or
ganisation des Nations Unies, Jes institutions speciali
sees, Jes commissions regionales, Jes organisations 
internationales intergouvernementales et non gou
vernementales interessees, ainsi que Jes organisa
tions de jeunes, a consacrer le maximum d'efforts a 
!'execution du Programme concret de mesures et 
d'activites, conformement a leur experience, a leurs 
conditions et a leurs priorites; 

4. SouliRne J'importance d'une participation ac
tive et directe des organisations de jeunes aux activi
tes organisees aux niveaux local, national, regional et 
international pour la preparation et la celebration de 
I' Annee internationale de la jeunesse; 

5. Prie le Secretaire general de prendre Jes mesu
res necessaires pour coordonner comme ii convient 
!'execution et le suivi du Programme concret de me
sures et d'activites, y compris la diffusion d'infor
mations y relatives; 

6. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec Jes gouvernements des Etats Membres, 
Jes institutions specialisees et tous Jes organes et 
organisations internationaux interesses, d'etablir un 
rapport interimaire sur !'execution du Programme 
concret de mesures et d'activites et de le presenter a 
I' Assemblee generale !ors de sa trente-septieme ses
sion, par l'intermediaire du Comite consultatif; 

7. Prie le Secretaire general de convoquer la 
deuxieme session du Comite consultatif durant le 
deuxieme semestre de 1982, avant la trente-septieme 
session de I' Assemblee generale, de mettre a la dis
position du Comite toute !'assistance dont ii aura 
besoin et de Jui presenter un rapport interimaire sur 

48 A/36/215, annexe. 
49 Ibid., sect. IV, decision I (I). 

l'execution du Programme concret de mesures et 
d'activites; 

8. Invite le Comite consultatif a preter une atten
tion particuliere a l'execution du Programme concret 
de mesures et d'activites et a presenter a cette fin des 
recommandations appropriees a I' Assemblee gene
rale; 

9. Prie le Secretaire general de continuer, en utili
sant tous les moyens de communication dont ii dis
pose, a prendre des mesures concretes pour faire lar
gement connaitre les activites des organismes des 
Nations Unies relatives a la jeunesse et pour 
augmenter la diffusion d'informations ace sujet; 

10. Prie en outre le Secretaire general de prendre 
toutes Jes mesures necessaires afin de permettre au 
Centre pour le developpement social et Jes affaires 
humanitaires du Secretariat de remplir ses taches et 
responsabilites pour la preparation adequate et la ce
lebration de I' Annee internationale de la jeunesse; 

11. Fait a nouveau appel a tous Jes Etats, aux or
ganisations internationales gouvernementales et non 
gouvernementales et au public pour qu'ils apportent 
en temps voulu de genereuses contributions volontai
res afin de completer Jes fonds alloues dans le cadre 
du budget ordinaire de !'Organisation des Nations 
U nies pour couvrir le cout du Programme concret de 
mesures et d'activites, et prie le Secretaire general de 
prendre toutes Jes mesures necessaires pour obtenir 
ces contributions volontaires; 

12. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-septieme session la question intitulee 
· 'Annee internationale de la jeunesse : participation, 
developpement, paix" et de Jui donner un rang de 
priorite eleve. 
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36/29. Efforts et mesures propres a realiser les droits 
de I'homme et a en assurer la jouissance aux 
jeunes, en particulier le droit a l'education et 
au travail 

L'Assemhlee Renera/e, 

Ayant d /' esprit Jes dispositions de la Declaration 
universelle des droits de l'homme50 , du Pacte 
international relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels51 et du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques51 , 

Rappe/ant sa resolution 34/ 151 du 17 decembre 
1979, par laquelle elle a decide de designer 1985 
comme I' Annee internationale de la jeunesse : parti
cipation, developpement, paix, 

Reconnaissant )'importance profonde du role de la 
jeunesse pour le developpement general de chaque 
pays, 

Convaincue de la necessite de poursuivre !'effort de 
codification et la realisation, lorsque cela est possible, 
des droits de la jeunesse, en particulier du droit au 
travail, prevu a !'article 6 du Pacte international rela-

so Resolution 217 A (Ill). 
" Resolution 2200 A (XXI), annexe. 
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tif aux droits economiques, sociaux et culturels, qui 
constitue l'un des droits fondamentaux de l'homme, 

Consciente du fait que le chomage des jeunes est un 
obstacle a leur pleine participation a la vie sociale et 
economique de leur pays, limite leur capacite de par
ticiper au processus de developpement et constitue en 
outre une cause d'aggravation des maux de la societe, 
et, a cet egard, soulignant l'importance que revetent 
pour les jeunes Jes etudes secondaires et superieures 
ainsi que l'acces a des programmes techniques, 
d'orientation et de formation professionnelle appro
pries, 

Estimant necessaire que Jes Etats ainsi que Jes or
ganisations internationales et leurs organes examinent 
d'une maniere plus exhaustive, systematique et effi
cace Jes moyens de realiser Jes droits de l'homme et 
d'en assurer lajouissance a lajeunesse, en particulier 
le droit a l'education et au travail, en vue de resoudre 
le probleme du chomage des jeunes, 

I. Demande a tous Jes Etats, eu egard a la proxi
mite de I' Annee internationale de la jeunesse, 
d'adopter Jes mesures legislatives, administratives et 
autres propres a realiser les droits de l'homme et a en 
assurer la jouissance a la jeunesse, en particulier le 
droit a )'education et au travail, en vue de resoudre le 
probleme du chomage des jeunes; 

2. Fait appel aux diverses organisations gouver
nementales et non gouvernementales pour que, lors 
de la preparation et de la celebration de I' Annee in
ternationale de la jeunesse, elles accordent une atten
tion accrue aux moyens propres a assurer et a realiser 
le droit fondamental des jeunes a l'education et la 
formation professionnelle et au travail; 

3. Prie le Conseil economique et social, la 
Commission du developpement social et la Commis
sion des droits de l'homme, ainsi que les autres orga
nes competents de l'Organisation des Nations Unies 
et Jes institutions specialisees, d'accorder une atten
tion soutenue aux problemes poses par le chomage 
des jeunes et aux moyens propres a les resoudre; 

4. Prie le Comite consultatif pour I' Annee inter
nationale de la jeunesse de veiller a ce que, dans le 
cadre des preparatifs de I' Annee, une attention sys
tematique et soutenue soit accordee aux efforts visant 
a promouvoir les droits de l'homme et a en assurer la 
jouissance aux jeunes, en particulier le droit a l'edu
cation et la formation professionnelle et au travail, en 
vue de resoudre le probleme du chomage des jeunes. 
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36/30. Assemblee mondiale sur le vieillissement 

L'Assemhlee Rinera/e, 

Rappe/ant ses resolutions 33/52 du 14 decembre 
1978, par laquelle elle a decide d'organiser une As
semblee mondiale sur le yieillissement en 1982, et 
35/129 du 11 decembre 1980, 

Considerant que le nofl'l.bre de personnes agees 
dans le monde, tant dans les pays developpes que 
dans les pays en developpement, augmentera de 
fac;on spectaculaire au cours des vingt prochaines 
annees, 

Reconnaissant que les personnes a.gees constituent 
une ressource humaine precieuse aussi bien dans Jes 
domaines economique et social que pour la transmis
sion du patrimoine culturel, 

SouliRnant la grande importance de I' Assemblee 
mondiale sur le vieillissement pour permettre de 
s'attaquer a la vaste gamme des questions que pose le 
vieillissement et pour faciliter la definition de lignes 
d'action visant a resoudre ces questions, 

Prenant note avec satisfaction du rapport du 
Comite consultatif pour I' Assemblee mondiale sur le 
vieillissement sur Jes travaux de sa premiere session, 
tenue a Vienne du 17 au 21 aout 1981' 2 , 

1. Se felicite de l'offre du Gouvernement autri
chien d'accueillir l'Assemblee mondiale sur le vieillis
sement53; 

2. Decide que l'Assemblee mondiale sur le vieil
lissement se tiendra a Vienne du 26 juillet au 6 aout 
1982; 

3. Decide en mare que, sous reserve des condi
tions enoncees au paragraphe 8 ci-dessous, des reu
nions prealables se tiendront a Vienne pendant deux 
jours, immediatement avant I' Assemblee mondiale 
sur le vieillissement, pour permettre de parvenir a un 
accord sur toutes Jes questions de procedure et d'or
ganisation a regler le jour de l'ouverture de I' As
semblee; 

4. Approuve, sous reserve des conditions enon
cees au paragraphe 8 ci-dessous, la tenue simultanee 
de trois reunions - seances plenieres et seances de 
deux grandes commissions - pendant toute la duree 
de I' Assemblee mondiale sur le vieillissement; 

5. Prie le Secretaire general, sous reserve des 
conditions enoncees au paragraphe 8 ci-dessous, de 
convoquer a Vienne deux sessions du Comite con
sultatif pour I' Assemblee mondiale sur le vieillis
sement, si possible du t"r au 5 fevrier et du 3 au 7 mai 
1982, en vue d'achever Jes preparatifs et la mise au 
point de la documentation de I' Assemblee; 

6. Prie instamment les pays qui sont en mesure de 
le faire d'apporter de genereuses contributions vo
lontaires au Fonds pour I' Assemblee mondiale sur le 
vieillissement; 

7. Invite le Fonds des Nations Unies pour les ac
tivites en matiere de population a continuer de fournir 
l'appui financier necessaire aux travaux preparatoires 
de l'Assemblee mondiale sur le vieillissement; 

8. Note que les paragraphes 3, 4 et 5 ci-dessus ne 
seront appliques que dans la mesure ou les disposi
tions qu'ils prevoient pourront etre financees par des 
economies sur les ressources demandees par le Se
cretaire general, au titre des couts directs et des couts 
indirects repartis, au chapitre 4 B du projet de budget
programme pour I' exercice biennal 1982-198354 , ou 
par Jes contributions volontaires qui pourront etre ou 
devenir disponibles dans le cadre du Fonds pour 
I' Assemblee mondiale sur le vieillissement. 

" A/36/472, annexe. 
"Voir A/36/357. 
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